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ÉCOLE EN SANTÉ :

Prévenir les maladies chroniques en Montérégie par la promotion de saines habitudes de vie

Le programme
« 0-5-30 Combinaison/Prévention »

Le rapport de la directrice de
santé publique de la
Montérégie identifie plusieurs
engagements de la DSP pour
faire contrepoids à la progres-
sion de l’obésité en Montérégie.
Un de ces engagements est de
soutenir le déploiement de
l’approche École en santé
dans notre région.

École en santé propose
d’intervenir de façon globale et concertée en
promotion et en prévention à partir de l’école.
Cette démarche se concrétise par un ensemble
d’actions déployées par les divers partenaires
concernés par la réussite, la santé et le bien-être
des jeunes.

Depuis l’automne 2004, Danièle Moore de la
Direction de santé publique, et Carole De Gagné
de la Direction régionale de la Montérégie,
ministère de l’Éducation du Québec, réalisent con-
jointement de multiples travaux pour s’assurer
d’une implantation la plus large possible en
Montérégie. Des rencontres d’information auprès

des gestionnaires et des intervenants des réseaux
de l’éducation et de la santé, des séances d’infor-
mation sur la réforme de l’éducation auprès du
personnel du réseau de la santé et l’organisation
de quatre ateliers d’appropriation font partie
d’un plan de travail des plus détaillés. Celui-ci est
validé par un comité d’orientation dont les six
membres proviennent aussi des deux réseaux.

Les ateliers d’appropriation, étape très impor-
tante du déploiement dans notre région, sont
donnés par Lyne Arcand de l’INSPQ et Daniel
Côté du ministère de l’Éducation. D’ici juin 2005,
près de 120 personnes auront participé à ces
deux journées d’appropriation et pourront agir à
titre de personne-ressource dans leur milieu
respectif. Nous souhaitons que d’ici 2007, au
moins une école par commission scolaire amorce,
en collaboration avec son CSSS, une planification
conjointe des activités de promotion et de
prévention selon l’approche École en santé. Une
équipe de six professionnels de la santé publique
accompagnera les CSSS dans cette démarche.

L’acquisition de saines habitudes de vies telles
que l’activité physique et l’alimentation est une
priorité importante sur laquelle doit se pencher
le comité École en santé. Plusieurs actions peuvent
être réalisées :

Organiser des récréations actives et animées.

Organiser des ateliers de cuisine où des notions
de bonne alimentation seront enseignées mais

où l’on pourra aussi faire des mathématiques et
de la lecture.

Améliorer la qualité nutritive des menus offerts
à la cafétéria.

Offrir aux jeunes et au personnel de l’école 
de tous les niveaux d’habiletés une plus 

grande accessibilité aux installations sportives 
et au matériel.

Ces différentes mesures mises en œuvre dans le
cadre de l’approche École en santé s’avèreront
certainement efficaces pour prévenir l’obésité et
l’embonpoint chez les jeunes.

Par Andrée Brunet, conseillère Kino-Québec 

une démarche efficace
pour faire contrepoids

Face à l’augmentation des maladies chroniques
en Montérégie comme ailleurs, une action
préventive s’impose. Dans cette perspective, la
Direction de santé publique fait la promotion du
programme montérégien de prévention des maladies
chroniques « 0-5-30 Combinaison/Prévention ».

Le tabagisme, une alimentation déséquilibrée et
la sédentarité sont des facteurs de risque communs
à plusieurs maladies chroniques. Le programme
préconisé consiste donc à promouvoir trois habi-
tudes de vie quotidiennes (le non-tabagisme, la
consommation de 5 portions de fruits ou de
légumes et la pratique de 30 minutes d’activités
physiques) intégrées à un même message 
« 0-5-30 Combinaison/Prévention ». 

La promotion des pratiques cliniques préventives
et la mise en place d’actions éducatives 
(ex. : ateliers sur les boîtes à lunch) et environ-
nementales (ex. : remplacer le contenu des
distributrices de boissons gazeuses par des jus)
favorables à l’adoption de saines habitudes de
vie sont les principales stratégies retenues. Les
milieux interpellés sont les milieux de travail, les
municipalités, les centres d’enseignement et de

formation des adultes, les milieux de vie des
aînés, les organismes communautaires et les
milieux cliniques.

Le cadre de référence, qui sera disponible au
printemps 2005, précise les mandats des
instances impliquées dans l’implantation du
programme « 0-5-30 Combinaison/Prévention ».
En Montérégie, en plus des ressources de la DSP
engagées dans le dossier, un budget annualisé
de 1,1 M $ est alloué pour l’embauche d’agents
de promotion de saines habitudes de vie dans les
CSSS, responsables, entre autres, de déployer le
programme « 0-5-30 Combinaison/Prévention »
dans les milieux ciblés. Les actions proposées
localement consistent à :

1) élaborer une stratégie de recrutement des
milieux les plus prometteurs; 

2) contacter les décideurs de ces milieux; 
3) présenter l’approche aux partenaires intéressés; 
4 participer à l’organisation des comités de mise

en œuvre des interventions; 
5) soutenir la collecte d’information relative aux

environnements et aux habitudes de vie; 

6) identifier les besoins spécifiques d’outils et de
formation; 

7) former les intervenants responsables de
l’implantation et du suivi du programme dans
les milieux concernés; 

8) développer une stratégie de mobilisation des
partenaires intersectoriels;

9) collaborer à l’évaluation des interventions.

Enfin, le cadre de référence présente les défis de
l’implantation du programme, soit la place de la
promotion/prévention au sein des projets locaux
d’intervention, la continuité des actions développées
dans les milieux d’intervention, le maintien de la
combinaison des habitudes de vie préconisées
par le programme, soit le 0, le 5 et le 30; le
maintien du financement du programme 
«0-5-30 Combinaison/Prévention»; l’implantation
de politiques publiques saines, la mise en œuvre
de campagnes de promotion nationales complé-
mentaires aux actions développées localement et
régionalement et l’arrimage avec les actions
visant une saine gestion du poids.

Par Carmen Schaefer, agente de planification et de programmation sociosanitaire 

La progression de l’obésité
et de l’embonpoint dans
la population est une
préoccupation très
importante pour la santé
publique. En Montérégie,
un adulte sur deux a un
surplus de poids et cette
situation augmente ses
risques de développer un
problème de santé. 

L’impact du surplus de
poids sur l’état de santé
et de bien-être de la

population ainsi que sur le niveau de services
de santé et de services psychosociaux requis
pour en soigner les complications, est très
important. Pour avoir un aperçu de cet impact,
nous n’avons qu’à penser à l’augmentation de
la prévalence du diabète dans notre population,
qui suit celle de l’obésité, et des conséquences

liées à ce problème de santé (insuffisance
rénale, cécité, maladies cardiovasculaires, etc.).
De plus, plusieurs autres problèmes de santé
tout aussi importants sont également reconnus
comme étant reliés au surplus de poids tels que
les maladies cardiovasculaires, certains cancers et
des problèmes ostéoarticulaires. Dans une perspec-
tive d’approche populationnelle, chaque centre
de santé et de services sociaux doit donc néces-
sairement se préoccuper de limiter la progres-
sion de l’obésité dans sa population.

Les mesures à notre disposition pour traiter
tant l’obésité que l’embonpoint sont peu
efficaces, surtout à long terme. Les experts
s’entendent pour dire que la priorité doit être
accordée à la prévention de l’obésité et au
maintien d’un poids stable plutôt qu’aux inter-
ventions de réduction de poids. Cette préven-
tion ne peut se faire qu’en facilitant des choix
santé par la population, soit une saine alimen-
tation et une pratique régulière d’activités physiques.

Le réseau de la santé ne peut à lui seul prévenir
le problème de l’obésité. Il doit nécessairement
s’associer aux différents acteurs de la communauté
qui détiennent plusieurs des leviers pour agir
sur les environnements physiques et sociaux qui
influencent les habitudes de vie de la popu-
lation. C’est la synergie entre des actions de
tous ces milieux qui pourra provoquer les
changements nécessaires à contrer le phénomène
de la progression de l’obésité en Montérégie. 

C’est une invitation à un travail commun de
tous les secteurs de la société que nous lançons,
dans un objectif d’agir sur cet important problème
qu’est la progression de l’obésité. Pour y arriver,
nous nous engageons à assumer un leadership
et à soutenir les actions qui se réaliseront en
Montérégie. 

Le surplus de poids :
une menace importante pour la santé de la population

Par Dre Jocelyne Sauvé, directrice de santé publique



DANS LES COULISSES
DES STATISTIQUES

TOUR D’HORIZON 
EN MALADIES 

TRANSMISSIBLES
Par Yolaine Rioux, coordonnatrice, Programme maladies transmissibles 
avec la collaboration de Yen Bui et Anne-Marie Clouâtre 

Le paludisme, une aventure dangereuse!
Le paludisme (aussi appelé malaria) est une
infection du sang causée par un parasite, le
Plasmodium. Il est transmis par la piqûre d’un
moustique infecté, l’Anophèle femelle. Ce moustique
pique le soir et la nuit. Quatre sortes de
Plasmodium peuvent infecter l’humain. Une
grande majorité des cas de paludisme rapportés
au Québec sont acquis en Afrique. 

Par contre, des facteurs environnementaux,
comme les pluies abondantes qui augmentent la
croissance des moustiques ou les déplacements
des populations porteuses du parasite, peuvent
causer des éclosions subites dans des zones non
infectées, comme la situation récente en
République dominicaine est venue nous le rappeler.

En effet, en date du 18 février 2005, 21 touristes
avaient contracté l’infection à Plasmodium
falciparum (la forme la plus dangereuse) à la
suite d’un séjour à Punta Cana (18 cas), Playa
Bavaro (1 cas), La Romana (1 cas) et San Francisco
de Macoris (1 cas). Six des cas étaient chez des
Canadiens. À ce jour, on n’a pas eu de cas rapportés
au Québec reliés à cette éclosion, mais il est
important que les voyageurs consultent une
clinique santé-voyage avant de partir, ne serait-ce
que pour une petite semaine au soleil des
Caraïbes.

Il existe des médicaments très efficaces pour
prévenir le développement du paludisme. En les
couplant avec des mesures simples de protection
personnelle contre les piqûres de moustique,
comme le port de vêtements longs et de couleur
claire, ainsi que l’utilisation appropriée d’un

insectifuge contenant du DEET, etc., vous
réduirez grandement le risque de contracter
cette infection potentiellement mortelle. 

Nouveaux programmes d’immunisation
À la suite des recommandations du Comité sur
l’immunisation du Québec (CIQ), le ministère de
la Santé et des Services sociaux a procédé au
cours de l’année 2004 à l’introduction de
plusieurs vaccins dans le calendrier régulier.

En septembre, le vaccin coqueluche acellulaire a
été ajouté au moment du rappel du vaccin diphtérie
et tétanos pour les jeunes âgés entre 14 et 16 ans.
L’incidence de la coqueluche  a progressé de
façon marquée depuis 1990. Il est également
recommandé aux adultes de recevoir une seule
fois le vaccin coqueluche acellulaire au moment
d’un rappel de diphtérie et tétanos. 

En novembre, les enfants âgés entre 6 mois et
23 mois se sont vu offrir le vaccin contre l’in-
fluenza. Les nourrissons courent un plus grand
risque d’être hospitalisés pour une grippe que
les enfants plus âgés et les adultes bien por-
tants.  

Depuis décembre, le vaccin  pneumocoque
conjugué a été introduit au calendrier régulier
des jeunes enfants. Ce vaccin sera administré à
2, 4 et 12 mois. Le taux d’incidence d’infections
invasives à pneumocoque est maximal chez les
enfants âgés entre 6 et 11 mois. L’efficacité de ce
vaccin contre la méningite et la bactériémie à
pneumocoque est d’au moins 90 %.

En Montérégie, environ un
demi-million d’adultes ont
un surplus de poids et plus
de 150 000 d’entre eux sont
obèses! C’est ce qu’affirme la
directrice de santé publique
dans son rapport.

Quelle définition
utilise-t-on pour faire
une telle affirmation ?
Et comment obtient-on
une telle information ?

La définition est basée sur l’indice de masse
corporelle (IMC), mesure couramment utilisée
pour caractériser le poids corporel. L’IMC se calcule
en divisant le poids (en kg) d’une personne par
sa taille (en mètre), élevée au carré. Un surplus
de poids correspond à un IMC égal ou supérieur
à 25 kg/m2 . Il y a embonpoint si l’IMC se situe
entre 25 et 29,9 kg/m2 et obésité lorsque l’IMC
s’élève à 30,0 kg/m2 ou plus. Ces définitions
correspondent aux seuils établis par l’OMS
depuis 2000. Les données sur l’IMC présentées au
tableau suivant utilisent des données de poids et
de taille obtenues dans le cadre des grandes
enquêtes de santé qui ont lieu au Québec depuis
1987 dans chacune des régions sociosanitaires. 
Il s’agit de mesures autorapportées. Même si ces
données ne sont pas aussi précises que des

mesures réelles, elles permettent de suivre les
tendances. Il est cependant probable qu’elles
sous-estiment un peu la prévalence réelle des
problèmes d’obésité et d’embonpoint. Les règles
statistiques s’appliquent ensuite pour obtenir les
données populationnelles. 

C’est ainsi qu’une première série d’enquêtes
comparables, celles de Santé Québec, ont révélé
qu’en Montérégie la prévalence de l’obésité est
passée de 9 % en 1987 à 12 % en 1998. Les
enquêtes ultérieures, menées par Statistique
Canada, obtiennent des résultats soutenant
l’idée que l’obésité continue sa progression.

En 2003, 15 % des Montérégiens de 18 ans et
plus ont un problème d’obésité. Quant à la
prévalence de l’embonpoint, elle s’est accrue de
28 % en 1987 à 35 % en 1992-1993 et demeure
depuis aussi élevée. Globalement donc, le surplus
de poids, qui touchait 37 % de la population
adulte en 1987, concerne maintenant un adulte
sur deux en Montérégie.

Mais ceci est une valeur globale. Des résultats
plus détaillés indiquent que 61 % des hommes
présentent un surplus de poids, comparativement
à 39 % des femmes…et que le surplus de poids
touche 58 % des gens de 45 ans et plus compara-
tivement à 43 % des adultes de moins de 45 ans.

La situation présente en Montérégie est assez
semblable à celle observée à l’échelle du Québec.

DANS LES COULISSES
DES STATISTIQUES

Par Carmen Bellerose, agente de recherche sociosanitaire 

E N T R E V U E  
AVEC ANDRÉE BRUNET

LA CLÉ DE 
LA PRÉVENTION 

DE L’OBÉSITÉ 
EST DANS LA 
PROMOTION

Par Marie-Josée Guilbault, agente d’information 

Conseillère Kino-Québec à la Direction de
santé publique depuis 1988, Andrée Brunet

s’est particulièrement démarquée par la rédaction
de plans d’action nationaux de Kino-Québec

et sa présence sur différents comités provinciaux
relatifs à l’activité physique. Membre du

comité de rédaction du rapport de la directrice
de santé publique 2005, sa plume aura été très
appréciée puisqu’elle aura permis de rendre ce

rapport accessible et mobilisateur. 

EN TÊTE À TÊTE
Q. Quel est l’objectif visé par le rapport
annuel de la directrice de santé publique?
R. L’objectif principal que nous visons tous
ensemble est de mobiliser le réseau ainsi que
l’ensemble des partenaires de la Direction de
santé publique afin qu’ils modifient certaines
de leurs pratiques et qu’ils en adoptent de
nouvelles. En ce sens, la rédaction d’un rapport
qui interpelle les acteurs de différents milieux
a représenté tout un défi en termes de vulgari-
sation et de rigueur.

Q. Quel a été le plus grand défi derrière l’écriture
du rapport annuel de la directrice?
R. Déterminer l’enlignement et les orienta-
tions. L’obésité est une problématique en
émergence et également un sujet qui amène
beaucoup d’émotivité. De plus, les points de
vue des membres du comité de lecture, que ce
soit le médecin, la nutritionniste, l’agent de
recherche, l’infirmière scolaire ou l’intervenant
terrain, différaient quelque peu leur champ
d’action spécifique. Il a fallu s’entendre sur le
message à transmettre, le contenu, la façon
d’aborder ce problème sans créer d’effets pervers
par rapport à la stigmatisation ou à la préoc-
cupation excessive à l’égard du poids. 

Q. Avez-vous fait des découvertes à travers la
rédaction du rapport?
R. Oui. Nous avons découvert à travers la
recherche que la clé de la prévention de
l’obésité est dans la promotion de saines habi-
tudes de vie. Lorsque le problème de l’obésité
est là, il est beaucoup plus difficile à régler.

Q. Quelle a été votre motivation à travailler à
la rédaction du rapport de la directrice?
R. Le thème en soi. Il rejoint ce que je fais
quotidiennement, c’est-à-dire la promotion 
de l’activité physique et des saines habitudes
de vie.

60%

50%

40%

30%

20%

10%

28
3535

35
32

9 10 12 13 15

Montérégie Québec

1987    1993    1998    2001    2003 1987    1993    1998    2001    2003

27
33

34 32 33

8 10 12 13 14

Évolution de la prévalence 
de l’obésité et de l’embonpoint,
1987-2003.
Population de 18 ans et plus.

Embonpoint • 25 kg/m2 IMC < 30 kg/m2

Obésité • IMC 30 kg/m2<_

Sources :
Institut de la statistique du Québec

• Enquête sociale et de santé de 1987, 1992-1993 et 1998

• Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes
2000-2001, 2003

<_



COMITÉ DE RÉDACTION
Éditrice : Jocelyne Sauvé
Éditrice adjointe : Ginette Lafontaine
Rédactrice en chef : Marie-Josée Guilbault
Rédacteurs-collaborateurs : Carmen Bellerose, Andrée Brunet,
Yen Bui, Anne-Marie Clouâtre, Marie-Josée Guilbault,
Ginette Lafontaine, Elisabeth Masson, Paule Pelletier,
Yolaine Rioux, Jocelyne Sauvé, Carmen Schaefer
Révision : Louise Desnoyers, Hélène Giroux

Coordonnées par programme et secteur de la 
Direction de santé publique
Programme enfance – jeunesse, poste 3011
Programme adultes - personnes âgées, poste 3029
Programme environnement, poste 4036
Programme maladies transmissibles, poste 3137
Programme santé au travail, poste 4217
Secteur évaluation - recherche, poste 3062

Pour information : 
Agence de développement de réseaux locaux de services de
santé et de services sociaux  Montérégie
1255, rue Beauregard, Longueuil (Québec) J4K 2M3
www.rrsss16.gouv.qc.ca/santepublique

À VOS AGENDAS
Avril 2005

15 : Pratiques cliniques préventives : 
de la preuve à l'action. Info. : 450-928-6777 # 4356

Mai 2005
6 : Journée montérégienne de santé publique

2005 (thème : l'obésité)
20 : Vieillir en forme et en santé 2005

www.kinesiologue.com/vieillir2005

ISSN
: 1710-6249

La récente consultation
publique sur la sécurité et
l’avenir énergétiques du
Québec a donné l’occasion
à la DSP de produire un
mémoire pour le compte
du directeur national de
santé publique. En voici un
court résumé.

Énergie et santé publique
sont indissociables.

L’énergie contribue au
développement, au bien-être

et à la santé des individus et des collectivités. Une
rupture dans l’alimentation d’énergie des foyers
montérégiens peut avoir des conséquences
importantes sur la santé de la population.
Toutefois, certaines formes d’énergie contribuent
à la détérioration de l’environnement et leurs
impacts sur la santé se font sentir à l’échelle
locale et planétaire.

Il est dans l’intérêt de la santé publique que la
stratégie énergétique québécoise vise à garantir
une sécurité d’approvisionnement mais également
à orienter nos choix vers les sources d’énergie
présentant le moins de risque pour la santé. Pour
être efficace, il est nécessaire que la stratégie
cible autant la demande que l’offre énergétique.

L’axe premier d’intervention de la stratégie
énergétique doit viser la réduction de la
demande d’énergie. Toute réduction de la
consommation d’énergie résulte en un bénéfice
direct pour l’environnement et pour la santé.
Pour ce faire, différentes avenues sont possibles
tels l’application de mesures d’efficacité
énergétique ou l’aménagement du territoire
limitant l’étalement urbain et l’utilisation de
l’automobile. 

À ce titre, le recours à des moyens non motorisés
de transport en milieu urbain a un impact positif
sur la pollution atmosphérique locale et
diminue ainsi l’occurrence et la gravité des
problèmes cardiorespiratoires chez les individus
plus sensibles. Cette simple mesure contribue
aussi à diminuer les problèmes de santé associés
au surpoids en encourageant l’activité physique,
permettant ainsi d’améliorer la santé et de
diminuer le fardeau économique sur les indi-
vidus et le gouvernement.

La stratégie énergétique doit aussi orienter le
choix des décideurs et des consommateurs vers
les sources d’énergie les moins polluantes. Des
efforts importants doivent rapidement être
consentis afin de réduire l’utilisation des
sources d’énergie fossiles, dont les hydrocarbures.

En effet, les contaminants émis lors de leur
combustion ont des impacts mesurables sur la
qualité de l’air et conséquemment sur la santé
de la population, principalement celle des
groupes plus vulnérables.

Les récents épisodes de smog hivernaux qui ont
affecté le sud-ouest du Québec en sont une
illustration concrète. Dans une perspective plus
globale, les hydrocarbures sont parmi les principaux
responsables des changements climatiques. 

Actuellement, notre production électrique est
assurée presque exclusivement à partir d’une
source d’énergie renouvelable, l’hydraulicité. 
La stratégie québécoise doit viser une plus
grande diversification du portefeuille énergétique
en favorisant le développement des sources
d’énergie renouvelables et durables encore peu
exploitées comme l’éolien, le solaire et la valori-
sation des biogaz. L’inclusion ou non d’une
source d’énergie dans le portefeuille énergétique
doit se faire à la suite d’une analyse rigoureuse
de l’ensemble de ses impacts, notamment sur la
santé. Par ailleurs, les récents débats entourant
le projet du Suroît montrent à quel point l’ac-
ceptabilité sociale est un élément décisif dans la
prise de décision. 

D’un point de vue de santé publique, une saine
stratégie énergétique doit donc tendre à
minimiser les risques pour la santé tout en
maximisant les retombées sociales et économiques
positives.

Ce mémoire est disponible sur le site Web de
l’Agence, section santé publique.

La sécurité et l’avenir énergétiques du Québec :

Maximiser les impacts positifs sur la santé
Par Élisabeth Masson, agente de planification et de programmation 

Pendant longtemps, on a
cru que la responsabilité de
l’employeur en matière de
protection respiratoire se
limitait à fournir un
masque à ses travailleurs et
à voir à ce que ces derniers
le portent.

Pourtant, le règlement sur
la santé et la sécurité du
travail (RSST) stipulait déjà,
en 1995, que l’équipement

de protection respiratoire devait être choisi, utilisé
et entretenu conformément à la norme CSA Z94.4-93
Choix, entretien et utilisation des respirateurs.
En 2001, lors de la mise à jour de ce règlement,
on ajoutait qu’un programme de protection
respiratoire devait être élaboré et mis en
application conformément à cette norme.

Que doit contenir un programme 
de protection respiratoire ?

Le programme de protection respiratoire doit couvrir
neuf éléments :

L’identification d’un administrateur afin de
s’assurer de l’élaboration, de la mise en appli-
cation et du suivi du programme.

L’identification des agents de contamination,
c’est-à-dire un inventaire de tous les agents de

contamination des voies respiratoires auxquels
peuvent être exposés les travailleurs.

Le choix des appareils de protection respira-
toire (APR) approuvés et appropriés aux con-
taminants et aux  risques identifiés. L’APR doit
être certifié NIOSH et apparaître au Guide des
appareils de protection respiratoire utilisés au
Québec, de l’IRSST.

L’ajustement de l’APR au visage à l’aide d’essais
qualitatifs ou quantitatifs effectués lors du
choix initial du modèle et de la grandeur. La
norme CSA recommande de refaire ces essais
au besoin et au moins annuellement.

La formation annuelle des utilisateurs, de leurs
supérieurs et de toute personne concernée par
ce programme. 

Des consignes et des procédures d’utilisation
des APR notamment celles concernant le temps
d’utilisation de l’APR, l’inspection de l’APR et
la vérification de son étanchéité à chaque
utilisation.

Le nettoyage, l’entretien et l’entreposage des
APR. 

L’évaluation médicale afin de s’assurer que les
utilisateurs sont en mesure de porter leur APR .

L’évaluation du programme afin de s’assurer
de son efficacité et de pouvoir corriger les
lacunes s’il y a lieu.

Le programme de protection respiratoire est-il
obligatoire en présence d’agents biologiques ?

Les articles du RSST concernent uniquement les
contaminants chimiques. Cependant, des organi-
sations comme le National Institute for
Occupational Safety and Health (NIOSH) et les
Centers for Disease Control and Prevention (CDC)
recommandent la mise sur pied d’un tel programme
lorsque des APR sont utilisés, peu importe que
l’agresseur visé soit un contaminant chimique ou
un agent infectieux. De même, le Comité ministériel
sur les mesures de précaution contre le SRAS a
recommandé la mise sur pied d’un programme
de protection respiratoire conforme à la norme
CSA Z94.4-93, pour protéger les travailleurs de la
santé des agents infectieux.

La protection respiratoire, c’est donc plus qu’un
masque! C’est un programme et des responsabilités,
mais c’est aussi un outil de gestion qui permet de
maximiser la protection des travailleurs. Pour
aider les employeurs et les comités de santé et
de sécurité à élaborer et à mettre en application
un tel programme, un guide et des fiches tech-
niques, préparés par l’équipe de santé au travail
de l’Agence en collaboration avec les équipes de
santé au travail des CSSS de la Montérégie, sont
disponibles sur le portail en santé au travail :
www.santeautravail.qc.ca. 
On peut aussi les commander auprès de 
Marie-France Ranger au poste 4098.

La protection respiratoire, 
c’est plus qu’un masque !
C’est avant tout un programme et des responsabilités…
Par Paule Pelletier, hygiéniste du travail 




